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TARIFS DE LOCATION 

 
1. ESPACES CONVIVIAUX : Foyer, locaux au 1er étage 

Conférence, assemblée, autre événement 
 

300 CHF 

 

2. SALLE DE SPECTACLE 
 
Société locale / Organisation sans but lucratif domiciliée à Savièse 

Spectacle sans entrée payante 
y compris 2 répétitions* 
 

Gratuit 

Répétition* supplémentaire 
 

100 CHF 

Spectacle avec entrée payante 
jusqu’à 3 représentations, y compris 2 
répétitions* sur 1 semaine 
 

     10 % des entrées / au minimum 600 CHF 

Représentation supplémentaire 
 

300 CHF 

Répétition* supplémentaire 
 

100 CHF 

Conférence sans entrée payante 
 

Gratuit 

Conférence avec entrée payante 
 

       10 % des entrées / au minimum 300 CHF 

 

Société / Organisation / Entreprise avec but lucratif domiciliée à Savièse 

Spectacle de professionnels  
y compris 1 répétition* 

       15 % des entrées / au minimum 1’500 CHF 

Spectacle d'amateurs  
y compris 1 représentation et 2 répétitions*  
 

          15 % des entrées / au minimum 750 CHF 

Répétition* supplémentaire 100 CHF 

Conférence, assemblée, autre événement 500 CHF 
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Société / Organisation / Entreprise non domiciliée à Savièse 

Spectacle de professionnels  
y compris 1 répétition* 

       20 % des entrées / au minimum 2’000 CHF 

Spectacle d'amateurs  
y compris 1 représentation et 2 répétitions*  
 

          15 % des entrées / au minimum 900 CHF 

Répétition* supplémentaire 200 CHF 

Conférence, assemblée, autre événement 700 CHF 

 

* La date des répétions est fixée d’entente avec l’Administrateur du théâtre. 
L’organisation et la durée d’une répétition est à convenir avec le régisseur mandaté par le    
théâtre.  
 
Du 15 juin au 15 septembre, un rabais de 20 % est accordé sur la location de la salle de spectacle 
(autres prestations exclues). 

 
 

3. PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES 

Régie 
 

Tarif par régisseur 60 CHF / heure TTC 

Accueil et sécurité 
 

Tarif par agent 50 CHF / heure + TVA + frais 
de transport  

Location du piano de 
concert Steinway D-274 
 

 250 CHF + frais d’accordage 

 

La facturation est établie par chaque prestataire de service.  

 

 

 

Ces tarifs de location s’appliquent dès 1er septembre 2025. 

 


